
 

 

 

PROCÈS-VERBAL CNJ PLÉNIÈRE N° 3  
DU 8 NOVEMBRE 2025 

- SIÈGE DE LA FFA -  
 

 
Présidence FFA Jean GRACIA 
 

Présidence CNJ Bénédicte ROZE 
 

Membres du groupe permanent 

 Pierrick BLANCARD, Stéphanie MALLET, André OLIVE, Jérémy BONTEMPS, 
Laurence BARTHOUX, Marylou OLESKOW, Valérie DUPOUEY LENOIR, 

 Martine GUILLON, Alexandre BOURASSEAU 
 

Représentants des CRJ  

 Anne-Claire LUDER (LIFA), Laurent CELLIER (LIFA), Didier VANHAMME (Sud), 
Nathalie THOUMAS GUI (NA), Pascal NOLIN (NOR), Jean-François LENEVEU 
(BRE), David PAILLETTE (MAR), Jacky BOIREAU (GE), Aude GARNATZ (NOR), 
Jérémy BONTEMPS (CEN), Martine GUILLON (AURA), Yann BESSON (OCC), 
Nahim MAOULIDA (MAY) en visioconférence 

 

Membres associés  

 Yann VAILLANT (DTN), Philippe BOIDÉ, Amandine ANDRÉ, Raed BEN KHALIFA 
 

CTS  

 Alex FERRAND (CEN), Jérôme LUCOTTE (NOR), Julien LEBOUDEC (NA), 
Tidiane CORREA (OCC), Goal-Maël TANGUY (BRE), Alain BONARDI (AURA) 

 

Invités  

 Jérôme NICAULT, Hervé JACQUOT, Jean-Claude FARAULT, Didier PARIS 
(UGSEL), Alain GUENZI (UGSEL) 

 

Excusés 

 Guy LANOÉ, Sébastien LEBRUN, Gilles BEULAIGNE, Kevin LEGRAND, 
Guillaume GEISLER, Adrien TARENNE, Patrick TORRE, Elodie CAIRO 

 
 

- Début de la réunion à 10h00 - 
 
 

1. Accueil par la Présidente de la CNJ et le Président de la FFA 
 

Jean GRACIA introduit la CNJ plénière en rappelant le rôle central des structures déconcentrées 
dans l’avenir de la Fédération. Il informe ensuite les participants sur le contexte financier et insiste 
sur le travail conduit par les équipes fédérales pour permettre la poursuite des actions, tout en 
restaurant la trésorerie nécessaire à la pérennisation de nos activités. 
Le Président informe la CNJ de son audition récente au Sénat dans le cadre des travaux 
parlementaires sur le budget. Il y a été question de l’évolution du Pass’Sport et de son impact 
probable dans la diminution du nombre de licenciés dans les catégories jeunes. 
Pour finir, il a annoncé que le prochain Comité directeur se prononcera sur une nouvelle stratégie 
running pour redynamiser cette activité. 
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La Présidente de la CNJ accueille les participants et présente les objectifs de cette réunion plénière 
selon l’ordre du jour. Elle précise que sur le point relatif au plan de développement une attention 
particulière sera portée sur le rôle des membres de la CNJ et des CRJ pour leurs déploiements.  

 
 

2. Point sur les présents, absents, excusés et approbation du PV du 10 avril 2025 
 

Point des présences réalisé. 
 

Le PV de la plénière du 10 avril 2025 est approuvé par la CNJ plénière à l’unanimité. 
 
 

3. Présentation du pôle développement des pratiques Education Athlétique 
 

• Présentation générale du nouveau plan de développement 
 
Présentation de plan de développement par Philippe BOIDÉ 
 

Le plan de développement vise à être un guide de déploiement de la politique fédérale en 
proposant des réponses concrètes aux questionnements des acteurs et les engageant sur la même 
voie.  
Le plan sert aussi à justifier, auprès des partenaires de la Fédération, les grandes orientations pour 
les quatre années qui viennent. Philippe BOIDÉ signale que l’une des nouveautés de ce plan de 
développement est qu’il a une temporalité cohérente avec le mandat actuel ; il inclue une poursuite 
sur la période de transition avec le prochain mandat fédéral.   
 

Jean GRACIA souligne que ce plan de développement n’est pas le premier. Aussi, est-il important 
qu’il soit la base d’actions concrètes sur le territoire. De ce fait, l’ensemble des acteurs des 
structures déconcentrées doivent pouvoir se l’approprier et déployer les actions prévues dans le 
plan, soutenues par la Fédération. 
 

Philippe BOIDÉ signale à la CNJ que le plan de développement fédéral inclut les plans de 
l’ensemble des Ligues régionales et que la Fédération est en train d’œuvrer pour que les Comités 
départementaux intègrent davantage les réflexions fédérales au travers de la création du Conseil 
national des Comités. 
 

Sur le fond, les nouveautés du plan de développement sont : 

- le renforcement de l’accompagnement des clubs au travers d’un suivi global commun et 
d’une conduite spécifique en fonction des différentes typologies de club ; 

- l’articulation entre le plan national et les orientations stratégiques portées par les Ligues ; 
- une nouvelle approche des pratiques incluant les pratiques compétitives et les pratiques 

évolutives ; 
- une approche transversale incluant notamment la performance sociétale et les enjeux 

économiques annexes à nos activités ; 
- la mise en place d’un plan réaliste et mesurable permettant un suivi des actions tout au 

long de la mandature. 
 

• Axe spécifique dédié aux jeunes catégories : les actions jeunes  
 

Présentation par Amandine ANDRÉ et Raed BEN KHALIFA 
 

Raed BEN KHALIFA réalise un bilan de l’opération de rentrée Kinder Joy of Moving Athletic Day.  
Il indique que l’AS Pierrefitte est le club sélectionné pour être la vitrine 2025 de l’évènement et que 
le média Konbini a été choisi pour couvrir cette action média dans laquelle des membres de l’équipe 
de France étaient présents. 
 

Sur l’action « Jeux bouge athlé » 2025, Raed BEN KHALIFA signale que seuls 68 clubs avaient 
candidaté et que 17 ont bénéficié de l’accompagnement fédéral.  
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Anne-Claire LUDER souligne que le frein majeur de cette action est du côté de l’Education 
Nationale ; le faible nombre de clubs participants s’explique donc davantage par ce blocage des 
écoles que par le manque de volonté des clubs. Philippe BOIDÉ signale que ce frein est identifié 
par la Fédération et qu’il faut donc trouver les moyens de le dépasser de manière à développer 
cette action. 
 

L’échange en séance a permis de partager : 

- le fait que dans certains territoires, cette action est mise en œuvre grâce à la présence d’un 
acteur d’une des structures athlétisme au sein des instances de l’Education Nationale 
(circonscription, DSDEN) ; 

- le sujet du financement fédéral de cette action qui n’est ouvert qu’aux clubs primo-
bénéficiaires. Sur ce sujet du financement, la Fédération signale que la philosophie suivie 
est la suivante : la FFA n’a pas vocation à pérenniser son soutien sur des structures qui 
ont déjà été soutenues sur cette action. Le rôle de la FFA étant d’inciter à 
l’accompagnement du déploiement des actions.  
 

Philippe BOIDÉ précise qu’un appel à projet, pour être efficient, visant environ 1 500 clubs doit, a 
minima, toucher un tiers des structures.  
 

La CNJ est informée par l’équipe fédérale de la réactivation du partenariat FFA/USEP en 2025 
dans l’optique de positionner l’athlétisme sur le premier degré scolaire avec une ouverture sur les 
maternelles. Cette réactivation du partenariat scolaire réouvre également le sujet de la 
professionnalisation des clubs car les dispositifs en lien avec l’Education Nationale nécessitent que 
les intervenants des clubs soient titulaires d’une carte professionnelle et qu’ils soient disponibles 
sur les horaires scolaires.  
 

Bénédicte ROZE signale qu’actuellement les cadres techniques sont principalement positionnés 
sur les activités liées aux catégories à partir de cadet et non sur les catégories jeunes. Cette 
situation est de nature à nous handicaper dans le déploiement de certaines actions, notamment, 
avec le monde scolaire. Sur ce sujet, le représentant de l’UGSEL avise la CNJ plénière que si des 
clubs souhaitent déployer des actions dans les établissements dépendant de leur champ d’action, 
il convient de prendre attache directement avec les services de l’UGSEL qui seront à même d’ouvrir 
les portes qui sont aujourd’hui fermées. La liste des référents régionaux UGSEL est transmise aux 
Présidents de CRJ. 
 

Sur le sujet de la pratique « Baby », Jean-Claude FARAULT signale que la FFA a été pionnière et 
qu’aujourd’hui elle est distancée par d’autres sports qui ont massivement fait le choix de développer 
cette pratique. Philippe BOIDÉ affirme que sur ce sujet il faut impulser une politique fédérale 
ambitieuse pour que les clubs puissent s’en emparer et développer cette pratique. 

Anne-Claire LUDER informe qu’elle a organisé en LIFA une formation « Baby Athlé » car un besoin 
avait été signalé. Néanmoins, seuls six candidats ont pris part à cette formation et que tous 
disposaient déjà d’une activité « Baby » au sein de leurs clubs. 

 

• Etat des lieux chiffrés, licences et actions 
 

La CNJ plénière est informée que la saison 2024/2025 a été marquée par un record en termes de 
nombre de licences (+7,3% sur un an), ce qui montre que nous avons bénéficié des retombées 
des Jeux Olympiques et Paralympiques.  La FFA post olympique a réalisé son record de licences 
avec 7,3% d’augmentation entre 2024 et 2025. 

Les catégories jeunes étaient également en progression numérique sur la saison 2024/2025 mais 
nous assistons sur la saison en cours à un recul du nombre de licences sur ces catégories. Cette 
diminution numérique peut être expliquée par l’effet reflux d’une année antérieure exceptionnelle, 
comme nous l’avions observé à la suite de la saison 2021/2022, durant laquelle l’athlétisme avait 
bénéficié des restrictions sanitaires qui touchaient plus durement les sports en salle. L’autre 
explication de cette évolution à la baisse est le recul du nombre de bénéficiaires du Pass’Sport 
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(35 000 sur la saison 2025 et 10 000 sur la saison 2026) qui rend plus difficile l’accès au sport pour 
certains foyers.  
 

Sur la féminisation, Philippe BOIDÉ signale que l’athlétisme est le sport olympique le plus mixte en 
termes d’adhérents mais qu’il reste des progrès à réaliser sur les fonctions d’encadrement qui 
demeurent très masculines.   
Le constat statistique indique que le nombre de pratiquantes féminines est en croissance 
numérique et qu’elles sont majoritaires dans la catégorie U16. Celles-ci redeviennent minoritaires 
dans les catégories supérieures.  
 

Dans l’optique d’un travail plus efficient entre les différentes structures fédérales, le pôle 
développement, en lien avec les CDA 22, 31 et 45, travaille sur la mise en place d’une fiche de 
partage des bonnes pratiques des clubs sur la saison des U12.  
A titre d’exemple, le CDA 45 a mis en place un livret qui reprend les fiches ateliers de la saison 
des U12 pour permettre un accès plus facile aux ressources sans avoir à consulter le document 
général.  

L’objectif de ce travail initial est qu’à terme l’ensemble des comités puissent faire remonter leur 
approche et leurs actions liées à la saison des U12, de manière à ce que tous puissent bénéficier 
collectivement des retours d’expériences des autres structures déconcentrées.  
 
 

4. Collaboration avec le monde scolaire 
 

Présentation par Jérôme NICAULT  
 

La CNJ plénière est informée que les conventions avec l’USEP, l’UGSEL et l’UNSS sont en cours 
de finalisation. Ces conventions s’articuleront autour d’une convention cadre au niveau national qui 
laissera ouvert le champ des possibles en matière de déploiement, au travers de conventions 
locales que pourront établir les Ligues et les Comités afin d’adapter les actions communes aux 
réalités des territoires concernés. 
 

Ces conventions réinstaurent une gouvernance paritaire pour permettre la co-construction des 
actions communes. Elles remettent également en place des équivalences réciproques entre les 
protocoles « Jeune juge ». 
 

L’un des objectifs portés par ces conventions est de permettre la co-organisation de compétitions 
entre les fédérations de manière à : 

- dépasser les limites liées aux licences et aux assurances ; 
- de prendre en compte les performances réalisées dans le milieu scolaire avec un jury 

suffisant sur l’ensemble des compétitions en territoire.  

Anne-Claire LUDER signale que la réciprocité en matière de compétition avec l’UNSS est difficile 
car l’UNSS fonctionne avec une organisation par équipe ce qui est un frein pour les athlètes FFA 
qui viennent participer en individuel. Jérôme NICAULT signale que nous pourrons regrouper les 
athlètes FFA au sein d’équipes ad hoc, lors des compétitions portées par l’UNSS.  
 

Jérôme NICAULT signale que le dispositif des stages de 3ème et de 2nd peut être un bon moyen de 
faire découvrir l’athlétisme, ses structures déconcentrées et son organisation à des jeunes qui 
pratiquent déjà en tant qu’athlètes ou qui viennent d’autres sports. Pour que cela soit possible, il 
convient que les Clubs, les Comités et les Ligues s’emparent de ce dispositif pour intégrer les 
jeunes. Ces intégrations pourront être porteuses de bénéfices réciproques car les stagiaires 
pourront nous apporter les codes de leur génération au profit de l’accroissement de notre 
attractivité tout en découvrant les missions, emplois ou tout autre forme d’engagement au service 
de l’athlétisme. 
 

André OLIVE expose deux remarques sur le monde scolaire (surtout sur l’UNSS) : 

- le traitement de cet échange interfédéral passe par la récupération des performances 
réalisées sur les différentes compétitions scolaires. Pour cela, il convient que ces 



 
 

PV CNJ Plénière n° 3 du 8 novembre 2025 
  5 

 

compétitions soient déclarées, validées et que les résultats soient remontés au niveau de 
la FFA. Il s’agit là d’une attente forte des athlètes de l’ensemble des fédérations impliquées. 

- actuellement, le lien entre les compétitions scolaires et fédérales est très faible. A titre 
d’exemple, seules 24 compétitions scolaires et universitaires ont été inscrites au calendrier 
fédéral sur la saison 2024/2025 et seulement 20 ont fait l’objet d’une remontée de résultats. 
Ce chiffre est anecdotique au regard du nombre de compétitions scolaires et universitaires 
organisées sur le territoire.  

 
Intervention de l’UGSEL 
 

Le représentant de l’UGSEL présente ses remerciements pour l’invitation à cette CNJ plénière.  
Il insiste sur la nécessité de déployer la convention cadre dès sa signature sur l’ensemble du champ 
d’action de l’UGSEL. Il rappelle que l’avantage du périmètre UGSEL est son unicité en matière de 
niveau scolaire, ce qui lui permet donc de rassembler plus de 1,3 million d’adhérents, dont 250 000 
licenciés compétitifs. L’écart important entre les adhérents et le nombre de licenciés compétitifs 
s’explique par la structuration des activités sportives qui sont organisées sous le format 
d’animations et non de compétitions jusqu’à l’entrée au collège.  

Il rappelle que les 30 minutes d’Activité Physique Quotidienne (APQ) portée par l’Education 
Nationale relèvent de l’enseignant et qu’il convient donc de former les enseignants à ces pratiques 
pouvant conduire à l’engagement sportif dans nos différentes structures fédérales. C’est dans cet 
optique que l’UGSEL, en tant qu’acteur de la formation des enseignants, intervient auprès du corps 
enseignant.  
 

Il est signalé à la CNJ plénière que la commission d’athlétisme de l’UGSEL travaille depuis 
longtemps avec la FFA, notamment sur la question des barèmes. Cette coopération a permis le 
déploiement de cotations communes et, parfois, incitatives à la pratique de certaines épreuves ; 
ce fut le cas sur le 2000m MIF avec un résultat concret sur le nombre de participantes à cette 
épreuve.  

Le représentant de l’UGSEL fait état des statistiques de participations des championnats nationaux 
UGSEL en soulignant qu’ils ont fait le choix de maintenir une approche individuelle en parallèle de 
l’approche par équipe, de manière à ne pas exclure les petits établissements n’ayant pas la 
capacité à aligner une équipe. 
 
 

5. Présentation de la Direction Technique Nationale 
 

• Suivi des stages U16 
 

Yann VAILLANT présente les suivis de stage Horizon et signale des disparités entre les Ligues 
quant au nombre et/ou à l’ampleur des rassemblement régionaux. Ces écarts de déploiement 
s’expliquent en partie par l’hétérogénéité d’organisation de ces stages entres les territoires. En 
effet, une partie des stages est portée par les Comités, ce qui diminue le nombre de jours de stage 
organisés au niveau de la Ligue. 
 

Pour rappel, les stages Horizon regroupent le Top 20 de chaque spécialité sur une durée minimale 
de 4 jours.  Ces stages sont organisés de manière décentralisée au niveau régional ou interrégional 
et regroupent au total environ 600 athlètes sur l’ensemble du territoire. 

A titre d’exemple, pour la structuration d’une semaine de stage, il est présenté le format de stage 
tel qu’organisé pour le secteur Bretagne, Centre, Normandie et Pays de la Loire.  
Ce programme s’articule autour d’activités athlétiques et des sessions transversales dédiées à des 
thématiques connexes à la pratique du sport (nutrition, VSS, partage d’expériences, etc.). 
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En complément à cette présentation, Jérôme LUCOTTE explique que, depuis 3 ans, il profite de 
ce stage pour organiser de la formation continue à destination des entraîneurs en liant les aspects 
plus traditionnels des stages d’athlétisme au profit des athlètes avec la formation continue de leurs 
encadrants, dont le parcours de stage comprend une approche théorique et des phases 
d’observations des séances.  
 

 
Dans ce second exemple, les Ligues ont participé à l’investissement pour la formation de leurs 
entraîneurs afin d’en supporter une partie de la charge financière. Le choix a été fait de le réaliser 
en formation continue et non dans le cadre d’une formation initiale. Ceci, afin de limiter la charge 
de ce stage. Les stagiaires peuvent ensuite réaliser les QCM de positionnement de l’OFA ou bien 
reprendre les modules via les sessions de formations initiales afin d’acquérir les qualifications 
fédérales. 

Néanmoins, la recherche d’une qualification semble ne pas être la motivation majeure des 
encadrants stagiaires, contrairement au développement des compétences et des connaissances 
qui semble être l’axe motivationnel principal.  
 

Yann VAILLANT signale que pour les années à venir il faudrait tendre, en incluant les 4 jours de 
stage Horizon, à 10 jours de rassemblement dans l’année pour assurer un suivi des athlètes vers 
la haute performance. A cet horizon, il existe également un sujet sur la détection dans les clubs 
au-delà des 600 jeunes actuellement suivis dans les stages Horizon et en dehors de nos structures. 
Ceci, même si nous manquons actuellement de moyens pour mener ces détections hors des murs.  
 

• La détection chez les jeunes 
 

Yann VAILLANT précise que la détection est plus difficile dans les catégories jeunes du fait des 
écarts de développement entre les athlètes. Il précise donc qu’en vue d’une détection plus 
efficiente, il conviendrait de travailler sur différents âges : 
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- l’âge relatif qui fait qu’un athlète né en janvier est relativement éloigné de celui né la même 
année que lui, mais en décembre ; 

- l’âge biologique qui repose sur le stade de développement de chaque athlète. Sur ce point, 
la CNJ plénière a échangé sur l’opportunité de pondérer, à terme, les bilans afin de tenir 
compte de ces écarts de développement ; 

- l’âge d’entraînement qui correspond à la durée depuis laquelle un athlète s’entraîne dans 
une optique de performance et qui serait donc avantagé par rapport à un athlète inscrit plus 
récemment dans cette optique, notamment dans les épreuves les plus techniques. 

Yann VAILLANT informe la CNJ plénière qu’une thèse CIFRE 
(Conventions Industrielles de Formation par la Recherche) est en train de débuter sur les données 
biométriques de la base de l’INSEP pour étudier l’aspect « développement » des athlètes dont les 
mesures ont été prises à l’occasion des différents rassemblements. L’objectif étant qu’à terme les 
athlètes dont nous aurons les données disposent d’une fiche les plaçant dans un graphique 
présentant leur positionnement par rapport au pic de vélocité de croissance. 

L’objectif opérationnel est d’engager les Comités sur ces actions car ils sont au plus proche du 
terrain et donc des athlètes. Ce niveau d’organisation permettrait de mieux détecter les athlètes et 
les encadrants tout en maximisant le nombre de participants plutôt que de faire des stages et des 
détections seulement au niveau des Ligues.  
 

• Animation des territoires : rassemblements – colloques U12 et U16 
 

Plusieurs ligues ont organisé des colloques U12 et U16 la saison dernière (CEN, BRE, OCC, N-A, 
P-L). La réussite de ces organisations tient avant tout à la bonne mobilisation du réseau des 
encadrants et dirigeants sur le territoire. 

Jean-François LENEUVEU et Goal-Maël TANGUY présentent le déroulé de l’action s’étant tenue 
en Bretagne.  
Sur la Ligue de Bretagne, il y a eu un colloque après les assises d’octobre 2024 afin d’harmoniser 
les pratiques des CRJ et CDJ avec la politique fédérale, en renforçant le rôle de la CRJ comme 
lien entre la FFA et les structures déconcentrées du territoire.  
 
Il a été décidé de dissocier dans le programme les EA/PO et les BE/MI : 

- U12 : présentation des formats de rencontres : Pouss’Athlon le matin et Kid’Cross l’après-
midi ; 

- U16 : présentation Team’Athlé, un format de rencontre dynamique le matin, et les postures 
et placement du Pass’Athlète l’après-midi. Ce programme s’est articulé autour d’une 
approche théorique et de nombreuses mises en pratique de manière à convaincre et/ou à 
conforter les participants sur les savoir-faire portés par la politique fédérale. 

Suite à ce colloque la Bretagne a remarqué : 

- une harmonisation des pratiques entre les Comités bretons ; 
- une sectorisation des Comités pour assurer un maillage territorial plus fin. 

 

Philippe BOIDÉ signale que ces colloques peuvent faire l’objet d’une action du PSF.  
 

• Evolution du Pass’Athlé et du Pouss’Athlon 
 

L’évolution du Pass’Athlète U14, U16 vise à une simplification de celui-ci en limitant à six le nombre 
d’acquisitions de base. Cette évolution permettra une meilleure lisibilité du dispositif et en facilitera 
donc la prise en main par les différents acteurs. 
 

Par ailleurs, la CNJ plénière réaffirme que le Pouss’Athlon doit être la base de la pratique des U12 
sur une saison. Les Kid’Athlé devant être limités aux animations de début d’année pour assurer la 
continuité des animations U10. 
 

• Formation de l’encadrement sportif U7, U12 et U16 
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Les chiffres de formation par modules pour les U7 U12 et U16 montrent des écarts importants entre 
les présentiels et les visioconférences. 
Une très faible part de femmes en pourcentage dans les formations, principalement déficitaire dans 
les modules « Projeter » et « Trail, Running. » 
D’autres chiffres sur les certifications valident la diminution d’encadrants certifiés pour les jeunes. 

Les conclusions de l’équipe OFA incitent à une évolution du système qui sera présenté en 
septembre 2026. 
Bénédicte ROZE insiste sur le relais important des élus CRJ de territoire pour dynamiser leur 
secteur formation et inciter les entraîneurs à finaliser leur certification. 
 

La CNJ plénière réaffirme les obligations consubstantielles à l’accueil d’un public jeune : 

- obligation de déclaration des encadrants. 
- obligation d’affichage  

o pour les clubs « employeurs » : du règlement intérieur, de l’attestation de 
responsabilité civile, des numéros utiles et des diplômes/carte professionnelles des 
encadrants rémunérés ; 

o pour les clubs « non-employeurs » : du règlement intérieur, de l’attestation de 
responsabilité civile et des numéros utiles. 

- obligation de déclaration des stages sportifs avec les différentes situations et types de 
déclarations possibles. 

 
 

6. Finalités nationales 2026 
 

• Bilan 2025 et implantations 2026 
 

Pierrick BLANCARD présente, sur la base des éléments préparés par André OLIVE, le bilan 
quantitatif des trois finalités nationales 2025. Il informe ensuite sur l’implantation des Finalités 
nationales 2026 : 

- Equip’Athlé : Redon, 
- Pointes d’Or : Dreux, 
- Coupe de France des Ligues : Carhaix pour le Cross et Cergy-Pontoise pour l’Estival. 

 

Le bilan des Finalités nationales montre une disparité de pratique entre les différentes épreuves 
avec notamment une faible représentativité des épreuves de lancers dans les triathlons pratiqués 
dans le cadre des Pointes d’Or. En conséquence, Pierrick BLANCARD propose à la CNJ un 
échange de vue sur le sujet de l’évolution des tables de cotations afin qu’elles soient plus incitatives 
à la pratique des lancers. La philosophie de cette évolution serait de bonifier en point la pratique 
des lancers de manière à accroître le nombre de participants et à terme d’en densifier le niveau, 
du simple fait de l’augmentation du nombre de performances. 

Lors de cet échange, les idées suivantes ont été portées par les participants : 

- Jean-Claude FARRAULT signale à la CNJ que la table actuelle repose sur une philosophie 
de détection et non sur une philosophie de formation. L’approche d’une cotation de 
formation valoriserait davantage les épreuves « techniques » dont la pratique nécessite 
plus de travail en amont et qui ne sont donc pas les plus pratiquées dans les catégories 
jeunes (exemples donnés : perche, triple saut, disque) ; 

- la table de cotation doit être plus linéaire, de manière à ce qu’elle contienne un minimum 
de palier important entre deux cotations. En effet, sur certaines épreuves, l’écart de 
performance entre deux cotations est important ce qui rend la progression en matière de 
point bien plus difficile que sur d’autres épreuves ;  

- possibilité d’accroitre la linéarité des cotations en inscrivant une performance minimum 
pour bénéficier de 2 points (toute performance inférieure étant valorisée d’un point). En 
fixant ce seuil plus haut qu’aujourd’hui, cela permettrait de disposer de davantage de points 
pour limiter les paliers de cotations entre deux performances ;  
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- possibilité d’établir des pondérations en fonction des épreuves sur le modèle de ce qui a 
été réalisé pour les épreuves handisports (dont la pondération repose sur les handicaps) ; 

- Jérôme NICAULT signale à la CNJ que l’évolution des tables en faveur de certaines 
épreuves, notamment les lancers longs, ne doit pas être facteur discriminant pour les 
territoires ne disposant pas d’installations en nombre suffisant pour permettre l’organisation 
de ces épreuves, lors de toutes leurs manifestations.  

Il est convenu que ce sujet sera étudié par la CNJ permanente et qu’il sera inscrit à l’ordre du jour 
d’une CNJ plénière ultérieure afin de pouvoir étudier un projet d’évolution, tenant compte des 
différents éléments soulevés lors de cet échange. 
 

• Validation des records 
 

La CNJ plénière est informée des records ou meilleure performance suivants : 

- Relais 800-200-200-800 mixte : record porté à 5’13’’48 par le Grand Toulouse Athlétisme 
le 05/07/2025 à Obernai. 

- Relais 800-200-200-800 féminin : record porté à 5’28’’03 par le Pays de Fontainebleau 
Athlétisme le 05/07/2025 à Obernai. 

- Heptathlon minime fille : record porté à 5 067 points par Maéva FORET (Evreux AC) le 
13/05/2023 à Tourlaville. Ce record est homologué tardivement suite à la modification dans 
SIFFA par l’organisateur et le Juge arbitre de la compétition de la composition du jury. 
Composition permettant aujourd’hui l’homologation. 

 

A contrario, la CNJ plénière est informée que le 800-200-200-800 masculin de l’AS Monaco du 
05/07/2025 ne peut être homologué comme record de France car l’un des membres de l’équipe 
est de nationalité britannique. 
 

• Evolutions réglementaires 
 

La CNJ est saisie par Bénédicte ROZE sur les points du règlement applicable aux compétitions 
jeunes : 

- la règle des « 8 sauts » en hauteur et à la perche : Bénédicte ROZE informe la CNJ plénière 
de l’évolution du règlement des Finales Equip’Athlé pour lesquelles cette règle spécifique 
est retirée ; 

- la règle 5.5 relative aux chaussures autorisées : considérant inapplicable la règle relative à 
l’inscription des chaussures sur la liste WA lors des compétitions jeunes, la CNJ plénière 
valide la non-application de ce point de règlement lors des compétitions relevant de sa 
compétence.  

 

Proposition de modification des Règlements Généraux de la Fédération 

La règle 10.3 relative aux étrangers lors des différents championnats :  

Etant donné que les catégories jeunes n’ont pas la possibilité d’être sélectionnés dans une équipe 
nationale, la CNJ plénière proposera au Comité directeur de la Fédération de pouvoir ne pas 
appliquer la règle 10.3 aux compétitions de son périmètre. En conséquence, un athlète étranger 
pourrait être considéré comme les athlètes français en matière de récompenses en territoire, pour 
des compétitions relevant de la CNJ.  

La CNJ plénière maintiendrait, pour les catégories la concernant, l’incompatibilité entre la détention 
d’un record de France et le fait de ne pas être de nationalité française. 
 

• Les jeunes juges 
 

Etat des lieux suite à la territorialisation du protocole Jeune juge par Stéphanie MALLET : 
 

Stéphanie MALLET évoque le fait suivant : nous comptons désormais 241 formateurs titulaires du 
M355 dont 205 ont été certifiés lors des 12 sessions organisées sur la saison 2025.  
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Cette dernière informe la CNJ plénière que des sessions de formations du M355 seront organisées 
à partir de janvier 2026 et que les ligues souhaitant accueillir l’une de ces sessions doivent se faire 
connaitre auprès de la CNJ. 
 

Après avoir présenté les statistiques d’obtention des qualifications de Jeune juge expérimenté lors 
de cette première saison de territorialisation, Stéphanie MALLET annonce à la CNJ que la circulaire 
n° 29 du 30/10/2025 portant sur la certification des Jeunes juges expérimentés a été transmise aux 
différents acteurs pour qu’ils disposent des échéances en matière d’organisation de cet examen 
dans les territoires. 
 

Présentation de l’épreuve Jeune juge de la Finale nationale des Equip’Athlé par Pierrick 
BLANCARD : 
 

La CNJ plénière est informée de l’évolution du règlement de la finale nationale des Equip’Athlé. 
L’évolution présentée repose sur quatre considérations socles : 

- une potentielle hétérogénéité d’interprétation du protocole Jeune juge dans le cadre de la 
territorialisation ; 

- la nécessité d’équité entre les équipes le jour de la finale nationale des Equip’Athlé ; 
- la conciliation de la valorisation de l’engagement et de l’équilibre des cotations ; 
- la volonté d’inclusion des Jeunes juges dans leurs équipes. 

 
En conséquence, il a été décidé que les Jeunes juges participeraient, au même titre que les autres 
membres des équipes, à une épreuve commune organisée au début de la finale nationale. La 
cotation des Jeunes juges de la finale nationale est donc revue et fixe un plancher de 20 points 
pour le Jeune juge qualifié de l’équipe ainsi qu’une cotation additionnelle pouvant aller jusqu’à 20 
points pour les Jeunes juges confirmés et expérimentés, en fonction du résultat obtenu lors de 
« l’épreuve Jeune juge ». 
 
Cette épreuve se tient après la confirmation des équipes et avant le début des autres épreuves du 
challenge et s’organise sous la forme d’un questionnaire à choix multiple par spécialité (celle 
détenue par les Jeunes juges candidats ou au choix des candidats s’ils sont titulaires de plusieurs 
spécialités). Dix questions sont valorisées 1 point et cinq questions sont valorisées 2 points. La 
valorisation de chaque question est faite de manière absolue (pas de fraction de point dans la 
notation).  
 
La CNJ est informée que la préparation de cette épreuve sera collégiale avec une responsabilité 
finale des référents « Jeune juge » de la CNJ. D’un point de vue opérationnel, les référents « Jeune 
juge » des CRJ et COTR transmettront, le 20 mars de chaque année, des propositions de 
questions aux référents de la CNJ qui réaliseront les questionnaires en tenant compte de ces 
propositions. Chaque Ligue a la possibilité de s’organiser comme elle le souhaite pour établir sa 
liste de questions. 

 
Présentation des équivalences entre la filière Jeune juge et la filière Jury par Bénédicte ROZE : 
 

Bénédicte ROZE informe la CNJ plénière que la question des équivalences entre la filière Jeune 
juge et la filière Jury relève de la compétence de la COT nationale mais que celle-ci a validé les 
propositions des référents « Jeune juge » de la CNJ, présentées ci-dessous : 
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7. Questions diverses 
 
Où en est la réflexion sur le « défi athlé » ? C’était un bon outil, il serait donc préférable de pouvoir 
en disposer pour nos activités. Philippe BOIDÉ nous fait part d’une réflexion en cours au niveau 
fédéral en vue d’une nouvelle plateforme permettant de mettre à disposition ce type d’outils. 
 
 

 Prochaine réunion de la CNJ plénière le 12/03/2026 en visioconférence 
 
 

- Fin de la réunion à 16h35 - 

 
 

      
Pierrick BLANCARD       Bénédicte ROZE  
SECRÉTAIRE DE SÉANCE     PRÉSIDENTE DE LA CNJ  
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ORDRE DU JOUR CNJ PLÉNIÈRE
OUVERTURE DE LA PRÉSIDENTE
POINTS SUR LES PRÉSENTS, EXCUSÉS, ABSENTS 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION
PRÉCÉDENTE 

01

PÔLE DÉVELOPPEMENT DES PRATIQUES ÉDUCATION
ATHLÉTIQUE

Présentation générale du nouveau Plan de Développement 
Axe spécifique dédié aux jeunes catégories : les actions jeunes 
Etat des lieux chiffrés, licences et actions 

02

FINALITÉS NATIONALES 2026

03

Bilan de l’année 2025 et implantation des Finales Nationales 2026
Validation des records
Règlement pour les mineurs

05

LES JEUNES JUGES 
L’examen Jeune Juge expérimenté 2026
Le Jeune Juge et le challenge Equip’Athlé 2026
Les équivalences du Jeune Juge vers l’adulte : Formations OFA 
Une mise à jour du Protocole de Formation et de Certification des Jeunes
Juges
Les équivalences FFA et monde scolaire 

04

QUESTIONS DIVERSES

COLLABORATION AVEC LE MONDE SCOLAIRE 

Etat des conventions
Intégration complète des territoires dans cette démarche 

07

Le thème de “la Détection chez les jeunes”
Suivi des stages U16 
Animation des territoires : rassemblements - colloques U12 et U16
Evolution du Pass Athlé et du Pouss’Athlon 

06
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PROCHAINE RÉUNION 08



COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

OUVERTURE 
POINTS SUR LES PRÉSENTS, EXCUSÉS, ABSENTS
APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA
RÉUNION PRÉCÉDENTE 

Bénédicte ROZE
Présidente de la Commission Nationale des Jeunes

8 novembre 2025
CNJ Plénière 
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POINTS SUR LA PARTICIPATION 

Sont présents :

Président de la FFA : GRACIA Jean

CNJ permanente : ROZE Bénédicte - MALLET Stéphanie - OLIVE André - BLANCARD Pierrick -  BONTEMPS Jérémy (CEN) -
GUILLON Martine (AURA) - BOURASSEAU Alexandre - BARTHOUX Laurence - OLESKOW Marylou - DUPOUEY LENOIR Valérie

Associés : VAILLANT Yann - BOIDE Philippe - ANDRE Amandine - BEN KHALIFA Raed

CRJ : THOUMAS GUI Natalie (NA) - LUDER Anne-Claire (IF) - NOLIN Pascal (NOR)- LENEVEU Jean François (BRE)- VANHAMME
Didier (SUD) - PAILLETTE David (MAR) - BOIREAU Jacky (GE) - GARNATZ Aude (NOR) - CELLIER Laurent (IF)

CTS : FERRAND Alex (CEN) - LUCOTTE Jérôme (NOR) -  LEBOUDEC Julien (NA)- CORREA Tidiane (OCC) - BESSON Yann (OCC)
- TANGUY Goal Maël (BRE) - BONARDI Alain (AURA)

Invités : NICAULT Jérôme - JACQUOT Hervé - PARIS Didier (UGSEL) - GUENZI Alain (UGSEL) - FARAULT Jean-Claude

Assiste en visio : MAOULIDA Nahim (MAY)

Excusés : LEGRAND Kévin -  GEISLER Guillaume - TARENNE Adrien - LEBRUN Sébastien - BEULAIGNE Gilles - LANOE Guy -
TORRE Patrick (COR) - CAIRO Elodie (GUA)
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VALIDATION  DU PV DU 10 AVRIL 2025
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COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

Philippe BOIDÉ
Directeur pôle développement

Adrien TARENNE
Responsable service développement des
pratiques

Amandine ANDRE 
Chargée de projet service développement
des pratiques

PÔLE DÉVELOPPEMENT DES PRATIQUES
ÉDUCATION ATHLÉTIQUE 
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Raed BEN KHALIFA
Assistant Développement des Pratiques



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU NOUVEAU PLAN DE
DÉVELOPPEMENT 2025 - 2029
A quoi sert un plan de développement ? 
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Quelles nouveautés pour le plan 2025-2029 ?  1/2
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Quelles nouveautés pour le plan 2025-2029 ?  2/2
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Le nouveau plan de développement 2025-2029
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https://publuu.com/flip-book/968957/2135663


RAPPEL TEMPS FORTS SAISON 2025

OPÉRATION DE RENTRÉE
Pack Journée Nationale KJOMAD
Campagne de communication nationale

PSF

JEUX BOUGE ATHLÉ
Déclinaison du programme
gouvernemental “30 min d’APQ à l’école”

PSF

FÊTE  DU PASS
Outil Pass offert
Campagne de communication 

PSF

FETE DES CLUBS - MEETING DE PARIS
Célébrer et promouvoir la dynamique club 

COACH ATHLÉ JEUNES
Des entraineurs JEUNES formés et diplômés

APPEL A
PROJET

ÉVÉNEMENTS ATHLÉ JEUNES
Rencontres organisées partout en France
3 finales nationales

HORIZON 
Des stages dans les ligues
1 stage national

PASSERELLES AVEC LE SCOLAIRE
Validation des performances scolaires
Équivalence Jeunes Juges
Accompagnement des EDF scolaires

JEUNES JUGES 
Donner une dimension éducative à la pratique du jeune athlète

11

LES ACTIONS JEUNES



Bilan 2025 du Kinder Joy of Moving Athletics Day :

706 clubs ont proposé cette opération 
80% des clubs ont déjà participé à cette opération précédemment
+ de 70 000 participants 
Budget de la FFA pour cette opération : 62k€
Statistiques vidéo Konbini à Pierrefitte : 322k de vues 

 

ACTIONS : OPÉRATION NATIONALE DE RENTRÉE
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Bilan 2025 Jeux Bouge Athlé

ACTIONS : JEUX BOUGE ATHLÉ

CNJ Plénière - 8 novembre 2025 13

68 clubs ont candidaté à l’appel à projet

17 clubs ont bénéficié de cette opération

Posters pour les clubs non lauréats à distribuer dans les
écoles

Budget de la FFA pour cette opération : 19k€



Bilan 2025 Fête du Pass

ACTIONS : FÊTE DU PASS
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400 clubs l’ont organisé

Du 11 au 29 juin 2025 

Budget de la FFA pour le Pass’Athlé
(dont la Fête du Pass) : 44K€ 

 



127 071
JEUNES DE - 16 ANS des licenciés

sont des U16

38 %

ÉVOLUTION DE LA PRATIQUE U16

52%48%

LES LICENCIÉS

 AGE DE TRANSITION  :
12 ANS

15
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L’ÉVOLUTION DE LA PRATIQUE U16

>> Saison 24-25 <<
+ 6.06 % de licenciés U16 par rapport à
la saison 23-24

31 Août 2024 31 Août 2025
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Comparaison du nombre de licenciés entre 
le 31 Août 2024 et le 31 Août 2025
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L’ÉVOLUTION DE LA PRATIQUE U16

>> EVEIL ATHLÉ - POUSSINS (U12) << 
48% filles (+5 points / 2014), 52% garçons 
EFFECTIFS : évolution 2015 - 2025

Filles : + 16%
Garçons : - 0,3% 
Total : +7%
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2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

U12 F U12 M

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
0

10000

20000

30000

40000

U16 F U16 M

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

>> BABY ATHLÉ (U7) << 
42% filles (+2 points / 2016), 58% garçons 
EFFECTIFS : évolution 2016 - 2025

Filles : + 106%
Garçons : +86% 
Total : +94%

>> BENJAMINS - MINIMES (U16) << 
59% filles (+7.2 points / 2014), 41% garçons 
EFFECTIFS : évolution 2015 - 2025

Filles : + 44%
Garçons : -7% 
Total : +5,8%
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L’ÉVOLUTION DE LA PRATIQUE

U7 U12 U16

04/11/2023 04/11/2024 04/11/2025
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Comparaison du nombre de licenciés à date
des 04/11/23, 04/11/24 et 04/11/25

Baby Athlé - U7 :
 -2,19% entre le 04/11/24 et le 04/11/25

Eveils Athlé/ Poussin - U12 :
 -7,43% entre le 04/11/24 et le 04/11/25

Benjamin/Minime - U16 :
 -7,94% entre le 04/11/24 et le 04/11/25

Statistiques de la saison en cours
2025 - 2026 



Thème : Utilisation de la “Saison des U12”

Objectif :
Créer une fiche de partage d’expérience mettant en avant les bonnes
pratiques des comités dans l’utilisation de la Saison des U12.

Échanges réalisés avec :
Comité 31 – Dominique TALLET
Comité 22 – Laetitia BIGOT
Comité 45 – Jérémy BONTEMPS

Diffusion :
La fiche sera publiée sur monclub.athle.fr

19

FICHE PARTAGE D’EXPÉRIENCES : UTILISATION DE LA SAISON DES U12
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PARTAGE DES INFORMATIONS AVEC NOTRE RÉSEAU :
LES NEWSLETTERS 

Newsletters Clubs

Newsletters Entraineurs
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COLLABORATION AVEC LE MONDE SCOLAIRE

Jérôme NICAULT 
Président de la Commission Mixte scolaire et universitaire
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Trois conventions sont en cours de finalisation. 
USEP, UGSEL et UNSS

ÉTAT DES CONVENTIONS 
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Pour les trois une même architecture. Une convention nationale cadre qui jette les bases des relations et ouvre le champ
des possibles.
Des déclinaisons territoriales sont prévues. Ligues/académies et délégations départementales / comités
départementaux.
Chacune des conventions prévoit la mise en place d’un organe partagé de gouvernance (mixte paritaire).

Des signatures au niveau national à venir. Une information en ce sens a été faite lors d’un CNL et déjà des Ligues ont
débuté des échanges pour conventionner avec les délégations régionales des fédérations sportives scolaires.  

Une convention CD pour les STAPS



QUELQUES AVANCÉES
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Un lien qui s’est renoué.
Une déclinaison en territoire.
Une gouvernance partagée. 

Un protocole commun et des passerelles réciproques pour les jeunes juges et les juges jeunes.
Une collaboration voulue pour organiser conjointement (coorganisation).

Le dépassement de la problématique des licences si tout le monde y met du sien !
Une prise en compte des résultats dans le SI-FFA si le jury est conforme. 

Encore un écueil avec l’UNSS : la question des athlètes inscrits sur listes Ministérielles !

+ les possibilités de stages pour les élèves de 3e (une semaine) et de 2nd (deux semaines).
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COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

Guillaume GEISLER
Directeur Technique National Adjoint en
charge de la formation et du développement

Yann VAILLANT
Conseiller Technique Sportif des Hauts-de-France
Mission nationale - Éducation Athlétique et
Développement des clubs

DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE
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SUIVI DES STAGES U16
DES SUIVIS RÉGIONAUX HÉTÉROGÈNES

SUIVANT LES TERRITOIRES
DES

INCONTOURNABLES
ET POUR 2036?
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Ligue
Nb Jours suivi

U16

N-A 7

PACA - SUD 7

BFC 8

I-F 8

P-L 9

AURA 10

H-F 11

G-E 13

CEN 14

NOR 14

BRE 14

OCC 15

SUIVI DES STAGES U16
DES SUIVIS RÉGIONAUX HÉTÉROGÈNES

SUIVANT LES TERRITOIRES
DES

INCONTOURNABLES
ET POUR 2036?
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SUIVI DES STAGES U16
DES SUIVIS RÉGIONAUX HÉTÉROGÈNES

SUIVANT LES TERRITOIRES
DES

INCONTOURNABLES

UN SUIVI RÉGIONAL ADAPTÉ AU
TERRITOIRE, EN CONCERTATION

AVEC LES COMITÉS
DÉPARTEMENTAUX

COUPES DE
FRANCE

ET POUR 2036?
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SUIVI DES STAGES U16
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SUIVI DES STAGES U16
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Ligue
Nb Jours suivi

U16

N-A 7

PACA - SUD 7

BFC 8

I-F 8

P-L 9

AURA 10

H-F 11

G-E 13

CEN 14

NOR 14

BRE 14

OCC 15

SUIVI DES STAGES U16
DES SUIVIS RÉGIONAUX HÉTÉROGÈNES

SUIVANT LES TERRITOIRES
DES

INCONTOURNABLES

UN SUIVI RÉGIONAL ADAPTÉ AU
TERRITOIRE, EN CONCERTATION

AVEC LES COMITÉS
DÉPARTEMENTAUX

COUPES DE
FRANCE

ET POUR 2036?

DÉTECTION
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LE THÈME DE LA “DÉTECTION CHEZ LES JEUNES”
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LE THÈME DE LA “DÉTECTION CHEZ LES JEUNES”
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EXEMPLE BILAN HAUTEUR MIM



LE THÈME DE LA “DÉTECTION CHEZ LES JEUNES”
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LE THÈME DE LA “DÉTECTION CHEZ LES JEUNES”
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PROTECTION DES DONNÉES

TRAVAIL COLLABORATIF -
RÔLE DES COMITÉS

CONVAINCRE‌



ANIMATION DES TERRITOIRES :
Rassemblements - colloques U12 et U16
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DES INITIATIVES DANS PLUSIEURS LIGUES, PASSÉES OU
EN COURS :

CEN
BRE
OCC
P-L
N-A



ANIMATION DES TERRITOIRES :
Exemple de la Bretagne
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Budget prévisionnel Budget réalisé

Intervenants extérieurs 1 500€ 1 418,75€

Équipements sportifs 500€ 476,15€

Cadeaux + AEFA 1 500€ 960,00€

Restauration 1 000€ 783,66€

Communication 350€ 329,30€

Total 4 500€ 3 967,86€
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Horaires Activités

À partir de 8h30 Accueil

9h00 Ouverture de la journée par les élus et techniciens

9h30
Répartition en groupe : U12 // U16

Pour les U12 = fil rouge => le calendrier des U12
(Formats des rencontres et contenus)

9h30-12h00
Préparation terrain + activité terrain

U12 : Le Pouss’Athlon
U16 : Team Athlé

12h15-13h45 Déjeuner

14h00-17h00

Répartition en groupe : U12 // U16
U12 : les autres formats de rencontres => les Kid’cross

Comment s’en servir ensuite dans l’entraînement ?
U16 : Le Pass’Athlé comme outils de travail

Comment s’en servir dans l’entraînement au quotidien des U16 ?

17h00 Clôture
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ÉVOLUTION DU PASS ATHLÉ ET DU POUSS’ATHLON
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SIMPLIFICATION PASS’ATHLÈTE U14/U16 : 
6 ACQUISITIONS DE BASE À VALIDER
MÊME NOMBRE QU’EN EA/PO
DANS TOUTES LES COMPOSANTES :

COURIR, 
SAUTER, 
LANCER, 
MARCHER,
POSTURE & PLACEMENT

POUSS’ATHLON =
INCONTOURNABLE DE

LA SAISON DES U12



POINT SUR LES FORMATIONS JEUNES
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NIVEAU ASSISTANT → CERTIFICATION NIVEAU CLUB

SEPTEMBRE 2026 → EVOLUTION DU
NIVEAU INITIATEUR

UNE ENTRÉE PAR DIPLÔME 

PLUS D’ASSISTANTS EN 2025
PLUS D’INITIATEURS U12 EN 2025

58

POINT SUR LES FORMATIONS JEUNES

DE 70 CSP/AN À 120 CQP/AN



OBLIGATION POUR LES MINEURS
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OBLIGATION DE DÉCLARATION DES
ENCADRANTS 

OBLIGATION D’AFFICHAGE 

RÈGLEMENT POUR LES CLUBS 
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CLUB DE...   COMITÉ DE...   LIGUE DE...

OBLIGATION D’AFFICHAGE CLUB EMPLOYEUR

CNJ Plénière - 8 novembre 2025 60



CLUB DE...   COMITÉ DE...   LIGUE DE...
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OBLIGATION D’AFFICHAGE CLUB NON EMPLOYEUR



RÈGLEMENT POUR
LES STAGES AVEC
DES MINEURS 
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LES RÉGLEMENTS SPÉCIFIQUES U16
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10- CÉRÉMONIES PROTOCOLAIRES
10.2 La participation à la cérémonie protocolaire est obligatoire.
10.3 Les athlètes de nationalité étrangère ne peuvent prétendre à un titre ou à une médaille du
championnat. Ils seront récompensés sur le podium, simultanément aux athlètes français, récipiendaires
d’une médaille des championnats, par une médaille correspondant à leur classement.



8 novembre 2025
CNJ Plénière 

COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

FINALITÉS NATIONALES 2026

André OLIVE
Pierrick BLANCARD 
Délégués techniques CNJ

Yann VAILLANT
Conseiller Technique Sportif des Hauts-de-France
Mission nationale - Éducation Athlétique et Développement des clubs
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BILAN DE L’ANNÉE 2025 Finale Nationale des Pointes d’Or 
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Finale Nationale Equip’Athlé 

65

39 équipes de N1
37 équipes de N2
1 800 participations
1 100 participants
32 Jeunes Juges

6 équipes Mixte pour le Challenge
d’Epreuves Combinées
84 équipes Mixte pour le Relais 8-2-2-8 

Pointes d’Or
82 MIF 2ème année - 33 MIF 1ère année
83 MIM 2ème année - 33 MIM 1ère année

F                      M
2010  2011      2010  2011

Orienté Courses     46       19          34       9
Orienté Sauts         27        8           21       11
Orienté Lancers       8         1            6        4
Général                    12        4           20      9

Coupe de France Minimes
des Ligues 

15 Ligues 
800 participations 
660 participants 
26 Jeunes Juges

13 Ligues
5 Comités Départementaux 

Championnat de France de Cross 2025 - Coupe de France

46 Minimes Filles 
149 Minimes Garçons



IMPLANTATION DES FINALES NATIONALES 2026
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RECORDS ET MEILLEURES PERFORMANCES MINIMES
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COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

LES JEUNES JUGES 

Bénédicte ROZE
Présidente de la Commission Nationales des Jeunes

Stéphanie MALLET
Vice-Présidente de la Commission Nationales des Jeunes

Jérémy BONTEMPS 
Membre de la CNJ
Président de la Commission Régionale des Jeunes de la Ligue du Centre-Val de Loire d’Athlétisme
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LE MODULE FORMATEUR DE FORMATEUR DE JEUNES JUGES
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LA CERTIFICATION DU JEUNE JUGE EXPÉRIMENTÉ 2025
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LA CERTIFICATION DU JEUNE JUGE EXPÉRIMENTÉ 2026
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POURQUOI L’ÉVOLUTION ?

QUELLE RÉPONSE AUX ENJEUX ?

QUELLE MISE EN OEUVRE ?

LE JEUNE JUGE ET LA FINALE NATIONALE EQUIP’ATHLÉ 2026
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LE JEUNE JUGE ET LA FINALE NATIONALE EQUIP’ATHLÉ 2026



LES ÉQUIVALENCES DU JEUNE JUGE VERS L’ADULTE
Formations OFA
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PROTOCOLE DE FORMATION ET DE CERTIFICATION DES JEUNES JUGES
MISE À JOUR 2026
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Le jeune juge chronométreur manuel et photo d’arrivée

Le licencié minime certifié Jeune Juge qui devient cadet 

Le protocole de formation n’est plus l’unité avec les fédérations scolaires:
il devient un outil  de partage de nos identités pour permettre des

EQUIVALENCES



8 novembre 2025
CNJ Plénière 

COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

QUESTIONS DIVERSES

Bénédicte ROZE
Présidente de la Commission Nationales des Jeunes
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COMMISSION NATIONALE DES JEUNES PLÉNIÈRE

PROCHAINE RÉUNION 

Bénédicte ROZE
Présidente de la Commission Nationales des Jeunes
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CNJ PLÉNIERE EN VISIO JEUDI 12 MARS À 19H30
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CONTACT
TÉLÉPHONE

EMAIL

ADRESSE

01.53.80.70.16

CNJ@ATHLE.FR

33 AV. PIERRE DE COUBERTIN
75013 PARIS

CNJ Plénière8 novembre

8 novembre 2025
CNJ Plénière 
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